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ARRETE DU MAIRE

Arrêté de police municipare portant interdiction

d'accès à une partie du site des roches d'o rvilz

Le Maire de la commune de Belleydoux,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles 1.361-1 et suivants et R.3oz-1 et
suivants,

vu le code général des collectivités territoriates et notamment ses articles L.zztz-ç,
L.2212-2 etL.21-22.28,

VU l'article R.610.5 du code pénal,

coNSIDERANT qu'il est nécessaire en raison de la dangerosité avérée des lieux, d,interdire
f'accès au site des roches d'Orvazà toute personne autre que celles dûment diligentées pa
le Maire.

ARRETE

ARTICLE 1 : ll est strictement interdit à toute personne de pénétrer sur le site des roches
d'Orvaz.

ARTlctE 2 : Par dérogation aux dispositions de l'article 1e', cette interdiction ne s,applique
pas aux personnes dûment diligentées par le Maire.

ARTIcLE 3 : Cette interdiction sera matérialisée sur place par l'affichage du présent arrêté,
et l'apposition de rubalise délimitant la zone interdite.

ARTICLE 4 : les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux etpoursuivies, conformément à la Ioi.

ARTICLE 5 : Copie du présent arrêté sera notifié à :
'- M. le préfet de l,Ain
e M. le Directeur d,Ain tourisme
e M. le Directeur de l,office de tourisme de Nantuar M. le directeur de ra fédération départementare de chassee Direction régionale de I,ONF

Fait à Belleydoux te LO/06/2O2I

Le Maire,

M. PascalCOURTO|S
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